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INTRODUCYIION 

1. Le présent rapport sur l’opération des Nations Unies à Chypre rend compte 
de la situation entre le let juin 1990 et le 30 novembre 1991, et constitue 
‘wle mise à jour des renseignements donnés sur l’action menée par la Force des 
Nstions Uniea chargée du maintien de la paix à Chypre et la mission de bons 
offices du Secrétaire général, conformément au mandat que le Conseil de 
sécurité a défini dans sa résolution 186 (1964) du 4 mars 1964 et à ses 
résolutions ultkieures relatives à Chypre. Dans sa résolution 697 (1991) du 
14 juin 1991, le Conseil de s&urité a demandé à toutes les parties 
intéressée8 de continuer à coopérer avec la Force sur la base de son mandat 
actuel, Xl a aussi prié le Secrétaire général de poursuivre sa mission de 
bons offices, de le tenir informé des progrès réalisés et de lui présenter un 
rapport sur l'application de la résolution le 30 novembre 1991 au plus tard. 

: 
1. MANDAT ET EFFECTIF DE LA FORCE 

2. La fonction de la Force des Nations Unies chargée du maintien de la paix 
à Chypre a ité initialement définie conme suit par le Conseil de sécurité, 
dans sa résolution 186 (1364) t 

*'Dans l'intérêt de la préservation de la paix et de la sécurité 
internationales, . . . faire tout ce qui est en son pouvoir pour prévenir 
toute reprise des combats et, selon qu'il conviendra, . . . contribuer au 
maintien et au rétablissement de l'ordre public, ainsi qu'au retour à une 
situation normale." 

Ce mandat, qui a ité conçu dans le contexte de l'affrontement entre les 
cousnunautés chypriote grecque et chypriote turque en 1964, a été réaffirmé à 
maintes reprises par le Conseil, dernièrement dans sa résolution 697 (1991). 
A l’occasion des événements qui se sont produits depuis le 15 juillet 1974, le 
Conseil a adopté plusieurs rhsolutions, dont certaines ont porté sur le 
fonctionnement de la Force et, dans divers cas, ont confié ir calle-ci des 
attributions ao~~e11o8 ou ont œodifié certaines de ses fonctions, en CO qui 
concerne notasment le nK.L tien du cesses-le-feu (VO~- 6114275, par. 7, et 
note 37). 

3. Le tableau ci-après indique l’effectif de la ?orce au 31 mai 1991 t 

Pers- 

Autriche QG de la Force 12 
Bataillon d’infanterie 388 
Police militaire 10 410 

f . . . 
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. m (suite) 
CAnaaA 

Danemark 

QG de la Force 
QG du contingent canadien 
Le 2e bataillon du régiment 

royal canadien 
Escadron des transmissions 
Police militaire 

QG de la Force 5 
Bataillon d'infanterie, DANCON 56 323 
Police militaire 13 

7 
5 

538 
14 
11 

Finlande QG de La Force 4 
Police militaire 3 

Irlande QG de la Force 6 
Police militaire 2 

Royaume -Uni de QG de la Force 
Grande-Bretagne QG du contingent b..tannique 
et d'Irlande Escadron blindé de reconnaissance, 
du Nord escadron A, des 13e et 18e rkgiments 

de hussards ue la Reine 
(Queen Mary'8 Owa) 

40 régiment royal de cavalerie blindée 
QG du régiment d'appui de la Force 
Détachemont du génie 
dacadron des tranmissions 
tscadrille d’aviation légère de 

l’armhe da torro 
Iacadron des transports 
Contre aédical 
titachemoat du matbrie 
Atelier8 
Polka militaire 

Suède 

Australie 20 
Suède 18 

QG de la Force 4 
Poli~o militaire 3 

Total 

19 
6 

109 
339 

45 
8 

53 

18 
103 

5 
11 
30 

9 

575 

341 

7 

8 

755 

7 

2 103 

38 

2 141 Bffectff total de la Force 
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4. M. Oscar Camiliin est reste mon représentant spécial à Chypre. La Force 
est demeurée sous le commandement du général Clive Milner. 

IX. BELATIOIS AVEC LES PARTIES 

5. La Force a continué de maintenir une liaison étroite et une pleine 
coopération avec les deux parties afin de s’acquitter efficacement de sa 
tâche. Les membres de la Force ont pu circuler librement dans le sud de 
l’île, sauf dans les zones ou se trouvent des installations militaires dont 
l’accès est réglementé. Pour ce qui est du nord de l’île, les directives 
définies en 1983 (voir 8115812, par. 14! ont continué d’être appliquées, 
encore que la Force se soit parfois heurtée à des difficultés. Les efforts 
entrepris de longue date pour améliorer la liberté de mouvement de la Force 
dans la partie nord de l'île n'ont toujours pas abouti. 

6. Les véhicules et le personnel de la Force ont, à plusieurs reprises, été 
arrêtés par des éléments de l’une ou l’autre partie au moc;ent: de franchir la 
ligne de cesses-le-feu pour p&nétrer dans la zone tampon des Nations Unies, 
En outre, des troupes des deux parties ont continué d'entraver les patrouilles 
de la Force dans des secteurs de la zone tampon qui sont considérés comme 
névralgiques ou dsas lesquels la Force n’opère pas fréquemment. En 
particulier, les forces turques ont continué de protester b chaque foin que 
les patrouillts de la Force s’avançaient à moins de 200 mètre de leur ligne de 
cessea-le-feu. Dans certains Cas# les restrictions ont été imposées à la 
liberté de mouvement de la Force dans ces secteurs et des membre8 des 
patrouilles ont ét6 mis en joue. La Force a continué à élever de8 
protestations au sujet de ces incidents auprès de8 autorités des deux parties, 
réaffirmant qu’elle avait le droit d’avoir accès 8~s réserve à toutes les 
partie8 do la sono tampon et d’y circuler librement. 

III. FONCTIONS DE LA FORCE 

A. m du cesses le feu et du 8tatu ouo - - 

7. kr ligne8 du carrer-le-feu s’étendent 8ur quelque 180 kilomitres depuir 
l’enclava de Kokkina et Kato Pyrgos, sur la côte nord-ouest, jusqu’à la côte 
est au sud de Famagourte, dans la région de Dherinia. La sone comprise entre 
ces ligner, déno&% ton% tampon des Nations Uaie8, occupe 3 \ environ de la 
8uPerficie de l’île, dont une partie de8 m%illeur%a terre8 cultivablest 8a 
largeur varie de 20 mitres à 7 kilomètres. 

8. La Force rurveille con8ta?wn%nt la zone tampw grâce à un easemble de 
150 porter d’observation dont 52 occupés en permanence, et grix% à de8 
patrouiller r$gulfires et de8 patrouilles rpéciales, notarmwnt daar le8 
recteur8 névralgique8. Des jumelle8 à fort grorsirsemnt et du matériel 
d’observation nocturne sont utilisés pour surveiller en permanence les ligne8 
du cessez-le-feu. 

9. Les chemins de potrouill% de la Force foutent un réseau couvrant toute la 
lortgueur de la son6 tampon. Ce r&seau est indispensable pour que la Force 
puisse surveiller les lignes du c%sses.-le-feu, superviser des activités 

/  . 1 .  
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agricoles dans la sone, rtkpprovisionner les postes d’observation et réagir 
promptement en cas d’incident. Xl est maintenu en état par des unités du 
génie de l’armée britannique, mais au prix d’efforts considérables et 
d’énormes difficultb. 

10. Le projet de dém&nage envisagé pour diverses portions de la aone tampon 
(voir W21961, par. 12 et W22665, par. ll), où les membres de la Force aussi 
bien que les civils soat en danger, A dû être annulé en raison d’objection8 
élevées par les forces turques. 

11. Au cours de la pkiode considérée, la Force avait consenti & permettre & 
la Garde nationale de deminer un secteur de la zone tampon dont il était 
entendu que les terres seraient affectees à la culture. Or, en août 1991, 
passant outre aux énergiques protestations de la Force, la Garde nationale a 
reposé le champ de mines. Le Gouvernement de Chypre a maintenant accepté 
d’enlever ces mines. 

12. Le nombre de violations du cessea-le-feu est demeuré peu élevé et les 
deux parties ont fait preuve d’une grande modération et d’une discipline 
certaine. Oa n’a eu h relever que deux incidents, un de chaque côté, où des 
coups de feu ont été délibérhent tirés contre l’autre partie. Dans chaque 
cas, la partie en cause a par la suite présenté des excuses et infor& la 
Force que des mesures disciplinaires allaient être prises contre les 
responsables de l’incident. 

13. L’accord de 1989 conceraaxt l’évacuation de certaines positions à Nicosie 
continue d’être appliqué, seules quelques violations mineures étant constatées 
de part et d’autre. La Force continue de chercher à étendre cet accord à 
d’autres positions à bïicosie et dan8 8e8 alentour8, en particulier là ou le8 
force8 des deux parties 8ont tria proche8 les unes des autres. 

14. Il y a eu 11 survols de la zone taapon par des avions de8 forces turques 
et 14 par de8 avions de la Garde nationale. Il y a eu en outre 5 survol8 par 
der avion8 civils venant du nord et 14 par des avions civils venant du sud. 
Un autre rurvol est à attribuer i un avion civil ou militaire d’un autre pays. 

15. Le progr- de conntruction entrepris par la Garde nationale pom 
aménager ses pori:ioas d/feariver tout le long de la ligne du cerret-le-feu 
8’est poursuivi, sacore qu’à un rythma plu8 lent, et l 8t rerté un rujet de 
contestation qui par moments a entraîné un accroissement de la tension. Les 
forces turques ont continué de demander qu’il soit mi8 fin à ces travaux. La 
lorce a exprimé des réservas au sujet de certains de8 travaux de construction 
et s’est plainte que la Garde nstioaale ne l’informe par à l’avance de8 
travaux qui vont être entrepris. La Garde nationale a soutenu pour 88 part 
que toua les travaux sont effectué8 dans le secteur qu’elle contrôle et ne 
portent nullement atteinte au w auQ. 

16. Aucun incident notable n’est b relever dans la sone clôturée de Varosha. 
Toutefots. le liberté de muuvament de la Force dans cette zone continue de 
foire l’objet de restrictions %e 10 part Qeo forces de s&curfté chypriotes 
turques . Corn~a je l’ai précé&wnt signal& bu ConscPl ds sécurité, 

/ l * *  
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l’Organisation dos Nations Wnieo considère le Gouvernement turc comme 
responsable Uu maintien du -tu BYQ dans la sons clôturée de Varosha 
(S/18880, par. 28). Cette position a été rappelfIe à maintes reprises auj: 
autorités turques et chypriotes turques. 

17. Pr&8 de Kokkine et de Femagouate, la Porte a établi au large de la aone 
tampon une ligne de aécuritb maritime, restreignant les d&placements des 
navires pour des raisons de sécurité. On a continu& de relever des violations 
de cette zone de sécurite par des bateaux d’excursion et de pêche chypriotes 
grecs, et la Force a dans chaque cas élevé des protestation8 auprès du 
Gouveraerneat et de la pclice chypriotes. La Force a Qgalemeat recommandé auz 
deux parties d’avertir pêcheurs et touriste8 des dangers auxquels ils sont 
expoSéa et de leur faire savoir où se trouvent la aone tampon et aon 
prolongement au large. 

18. De nouv%au, la présence de chaaoeurs chypriotes grecs dans la zone tampon 
où la chasse est iaterdite a soulevé de8 problème8 de S&urit& et de Sûreté 
pour la Force. La Force a poursuivi ses efforts pour élaborer, de concert 
avec le Gouvernement chypriote, un plan qui permette de résoudre ce problème. 

19. Les deux parties ont chacune continué de me faire part des préoccupation8 
que leur inspire l’importance des effectifs militaires de l'autre. Je tiens à 
cet égard b rappeler ma rapporta du 2 d6cembre 1986 (W18491, par, 22) et du 
29 mai 1987 (Wl8880, par. 21 & 23). Je denwure extrêmement préoccupé par 
l’irportaace et l’accroissement des forces militaires de part et d’autre. 
Cette situation est génératrice de tensions et accroît le risque d’incidents 
graves. 

20. Le Gouvernement de Chypre s’est plaint une fois de plus à 1’ONU de la 
destruction du patrimoiae culturel chypriote qui se serait produite dans la 
partie nord do l’île. Sur mes inrtructiona, la Force a évoqué cette question 
avec les autorités chypriotes turquer. Durant la période coaaidérie, on s’est 
égalemat plaint de ce que 108 Chypriotom turca utilisairot 10 moaaatiro 
Apcatoloa Andrea8 dans 10 Carpaa ir des fins non religieuaoa. Sur l nquôte de 
la ?orce, COS alligationa se sont révélées 8~8 fondement. 

B. s de la situation et fonctionr 

21. Dans le cadre des efforts qu’elle déploie pour rétablir une situation 
normale, la Force a continué de faciliter l’activité économique l t les autres 
activitda civiles dans les zones situées entre les lignes du csaaoa-le-feu et 
lea sones adj8centoa. En particulier, elle a continu/ d’aacourager 
l’agriculture et de petftea activit/a comercialea dans la aone teapon. 

22. La ?orco a continu& d'aider les deux comunautéa pour ce qui est de 
l’approviaionnemnt ea électricité et ea eau d’une partie de l’île par 
l’autre. Grâce à la coopération entre les deux parties, les cougurer de 
courant ont été réduitea au rainimum. 

/ . . . 
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23. Les r86ervea en eau de l'île étant demeurées b un niveau dangereusement 
bas, des xestrictions eont restée6 en vigueur sur toute l'île. Du fait des 
p&nuries d*ea% la Force a continué & auivre l'évolution des travaux de 
construction de barrages des deux Côt.86 de la zone tampon. Opérant par 
l’datern&diaire de la Yorce, les responsables de la distribution d'eau des 
deux partie6 ont assuré la distribution équitable de cette précieuse ressource 
naturelle, Il subsiste cependant de graves problèmes d'intérêt conunun. Afin 
de trouver une solution à long terme et coordonnée à ce grave probl8me qui 
touche l'ensemble d8 l'île, la Force a propos& de parrainer des réunions 
intercorrmwnautaires des comités de l’eau et a vivement encouragé les 
responsable6 à y participer. 

24. On compte actuellement 564 Chypriote6 grecs dans la partie nord de l'île, 
dont 560 vivent dans la péninsul8 de Ca+.pas et les quatre autres b Ryrenia. 
La Force a continu8 de remplir des fonctions humanitaire6 pour ces Chypriotes 
grecs et, à ce titre, elle leur a fourni 353 tonne8 de vivres et d'autres 
fourniture6 envoyées par le Gouvernement chypriote et la Cr.oix-Rouge 
chypriote. Elle a aussi poursuivi la distribution du courrier et des messages 
de la Croix-Bouge de part et d'autre des lignes du cesses-le-feu et remis 
leura prestations sociales et leurs pensions à des Chypriotes grec6 vivant 
dans la partie nord de l'île. 

25. D88 membres de la ?orce se sont entretronus en privé avec dos Chypriotes 
grecs demandant & 8'8tahlir de façon définitive dans le sud de l'île, pour 
s'assurer qu'ils partaient biea de leur plein gr6. Sept transferts de ce tyP8 
ont eu lieu pendant la p&riode &onsid&é8. La ?orc8 a en outra facilité 
510 visites dans la parti8 méridionale de l'île de Chypriotes grecs de la 
région do Carpas. 

26. Des dres de la Porc8 ont coatiaué à rendr8 périodiqueswat vîsito aux 
Chypriotes turcs vivant dans le sud d8 l'flo. Ils ont pu effectuer cou 
visites en tout8 liberté, ce qui a aidé les mearbres fi8 la ccuumnauté chypriote 
turque b maintenir le contact avec leurs parents vivant dam la partie nord. 
La ?orco a organisé à l'hôtel kdra Palace 20 réunions familiales intéressant 
98 personnes et a continué 88 mmettre leur6 pensions aus Chypriotes turcs 
install(6 dans la parti8 nord do l'île et qui kaient précédement employis 
par le Gouvernement chypriote. 

27. Les arsronitss vivant dans le nord d8 l'île sont actuelleswnt au nombre 
de 258. La Iorce a continu& d’aider à organiser &a contact6 entre les 
maronites vivant aur l'île. Blle leur a également livré 156 tonnes d8 vivres 
8t d'autres fournitures envoyé86 par le Gouv8rn8mat chypriotm. 

28. La Porc8 6 continué de fournir aux civils des d8ux cmunautés U86 
services médicaux d'urgence, dont d86 services d'évacuation aidicale. Elle a 
escorté des Chypriotes turcs vers des hôpitaux du sud d8 l'île et a 
réguliirement livré des r#dicanwnts à la coaarunauté chypriote turque. 

29. La Force 6 poursufvi ses efforts pour faciliter 186 r818tions dans 18 
village mixte d8 Pyls, situ& dass la sone tampon. Leu prassions exercées par 
les autorft/c; des d8ux c usuutés ont larg8ment eontrfbu/i à ttanaforswr des 

/ . . . 
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questions de routine en problèmes difficiles, ce qui a parfois avive les 
terrsions entre les communautUs. Le point de coatr$le installb par la police 
du Gouvernement chypriote sur la route de Pyla à Larnaca, & X'ext&risur de la 
sotie tampon, a continué d'entraver 10 commerce et le tourisme, perturbant 
sdrieusement la vie économique du village. La Force a demandé 4 plusieurs 
reprises que cet obstacle soit éliminé. 

30. Le projet chypriote turc d'installation du téléphone chea les habitants 
chypriotes turcs du village de Pyla a été suspendu. La Force continuera de 
rechercher une solution efficace et rapide à ce problémo humanitaire. 

31. Le minaret de la mosquée de Pyla a été achevd. Bien que les autorités 
chypriotes turques aient accepté d'en limiter la hauteur à 18 mètres, sa 
hauteur est d8 24 mètres, conformément au cahier des charges initiales. La 
Force a protesté contre cette violation de l'accord, mais les deux communautés 
ont accepte la situation, 

32, La Force a COOpéd avec le Haut COfMTdSSatiat des Nation8 Uni88 pour 188 
réfugi&? (WR) qui coordonne l'assistance humanitaire dem Nations Unies aux 
personnes déplac6em nécessiteuses de Chypre. Le HCR a appuyé des projet8 
intéressant les detu comnunautém et concernant par exemple le réseau 
d*am8ainimmement, le traitement et la réaùaptation de8 handicap&, Ieb moins 
aridicaux d'urgence et l'environnement. Le programme dem Nation8 Unies pour 18 
développememt (PNUD) a continué me8 activités dans le cadre du plan directeur 
de Nicomfe et a poursuivi l'exécution de projets avec l'Organisation dem 
Nation8 Unies pour l'&limentatioa et l'agriculture (?AO), l'Organisation 
international8 du Travail (OIT) ot l'Organisation mondiale de la santé (OMS). 

IV. COMITE DES PERSONNES DISPARUES 

33. Au cour8 de la période coamidérte, le Comité dem personaes disparue6 à 
Chypre a tenu cinq sem8ions (cinquante-dwxiéme et cinquante-•ixiime), soit 
18 réunions - 12 auxquullrs ont participé les trois mmbrer du ComitC et leurs 
a88i8tant8 et six auxquelles n*ammistaient que les trof8 membr4tm. k Comité a 
pourmuivi l'examen dem rapports présentis par les deux parties et a continué 
de mener des enquêter sur place, Pendant cette période, il a été saisi de 
nouvelle8 affaires . A la fin de ma cinquante-quatriim sesmion, le 
4 septembre, le Comité a publié un communiqué daas lequel il abordait, entre 
autres, le problixe délicat de l'information dem familles int6re88éa8 lorsque 
ses enquêtes mettent au jour dem renmei~nement8 concernm les personne8 
disparues. 

V. ASPECTS FINANCIERS 

34. Si le Conseil de mécurit6 décide de proroger le mandat de la Force d'une 
nouvelle pérfOd8 de rix moi8 h compter du 15 décembre 1991, le montant dem 
dépenses à la charge de 1'Organimatioo dem Nations Uniem, a supposer que les 
effectifs et les tâches de ta Force restent les s&ses, est %atfd i 
15,4 millio~o d5 Uollat5, qui me t&partlsment comw.2 suit t 

/ ..* 
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, I)enses de la Force. Dar amaoria 

(En mdlliers de dollars des Etats-Unis1 

Mouvonmaf de contingenta 
DépenBoa opérationnelles 
Locaux (entretien, oau* gaz et Blectricité, etc.) 
Bathno 
Traitementa, frais de voyage, etc., du personnel civil 
Indernnitbs en cas de décès ou d’invalidité 
Divers et impr&us 

Total 1 

290 
1 722 

742 
965 

3 231 
100 
250 

7 300 

Soldes, indemnités et frais de trawport 7 400 
Matériel appartenant aux coatigents 700 

Total SI 

Total ginérai (X et II) 

8 100 

15 400 

SS. Le montant prévu ne représente pas le coût total de l’opération. Il ne 
comprend pas, en particulier, ler dé?enBca OrdinairaB qu’engageraient les 
ttatB qui fournirrant das cor.tingentB si leur contingent servait Bur leur 
territoire <SO~QOB et indmitia OrdinõiraB et dépanBo5 normalas de matériel), 
non plus quo lor déponaoa supplézaentairer que COS BtxAtB ont accepte de prendre 
à leur charge. 

36. L’OrganiBation dêpwnd entièrement, pour financer les dêpenses qui sont à 
sa charge, des contributions volootaireB versées par les gouvsraementa. A ca 
Bujot, ho contribut’ona raçuaa daa Stats Membreta ne s’élevaient qu’à 
3,4 millions de dollars, alors que 1eB &penBes privuer pour la pêriode qui 
vient à l xpfration sont de l’ordre da 15,4 miliioaa da dollars. Coma les 
contributions reçues n’ont jamais étô auffiaaatea pOur couvrir les depenser de 
la Fotce, ler demandes du rwabOurrwnt dos pays fourniereure de contfngontr 
n'ont êtê bonorêoa qua juaqu’an juin 1981. Faute de contributioaB 
a~pplhatairea, 10 déficit cumulé du Compte apêcial dt la Force devra.it 
B’kablir à 166,l millions de dollars à la fin de la pkriode en cours. 

/ . . . 
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VI. BONS OFFICES DU SBCRETAIRE GENBBAL 

37. Dana mon rapport du 0 oatobre 1991 (S/23121), j'ai infor& le Conseil de 
sécurité de8 résultats de ma mission de bons offices. Le 11 octobre, le 
Conseil a adopté la résolution 716 (1991). 

VII. OBSEBVATIONS 

38. Au cours des six dernier5 mois, la Forco a continue de s'acquitter de ses 
importante8 fonctions de manière exemplaire, dans des conditions souvent 
difficiles, 

39. Malheureusement, le climat politique qui règne sur l'île net s’est pas 
amelioré suffisasrseat pour que la Force puisse 5an5 entrave s'efforcer de 
promouvoir 1s normalisation de la situation, comme l'illustre 1'anwAation du 
projet de U&sinage dans la aone tampon (par. 11 ci-dessus). Je saisis cette 

occasion pour exprimer ma gratitude au Souvernwneat canadien pour s'être 
déclaré prêt à fournir des -essources humaine5 et materielles pour ce projet, 
ainsi qu'au Gouvernement cdypriote, qui a offert de vomer une importante 
contribution financière. 

40. A mon avi5, les deux cosraunautds pourraient tirer davantage parti de la 
capacité de la Force de favoriser et de faciliter les contacta entre elles. A 
l'avenir, on mttra davantage l'accent sur cette fonction utile, qui découle 
du mandat de la torce consistant & promouvoir la normali5atioa de la situation 
dans l'Île, 

41, Sur xes instructions, les autorités des deux comaunautés ont été 
informéms de ma pr6occupations dmvant la situation à Pyla et du fait qu'à mon 
avis, le caractère rixta du village exige dm part et d’autre unm coopiration 
et une coapr(hensioa particuliires. Il est primordial quo 10 swukhtar 
chypriote grmc et le xoukbtar chypriote turc du village puissmnt oeuvrer de 
coacert sans irirtion l xtérioure de façon a pouvoir exercer toute6 leura 
responsahflités dans les affaires du villagm. C'est pourquoi j’exhorte 106 
doux partims i s'ebstmnfr de s'illliscmr d5ns les rctivitér du village de 
Wls, La torce continumr8 d'oxkutrr son mandat consistant i noraalisor la 
situation en arttant tout en omuvre pour favori66r une bonno coopération satire 
les deux moukhtarm. k Force contrihumr8 plus activomeat, combe elle mn a été 
chargée, à risoudre les problèmes litigieux du village en aidant à trouver des 
solutions pratiques fond4ms sur dms cr1tires strictement humanitaires. 

42. Dans le situation actuelle, je suis convaincu que la prérence de la lorco 
b Chypre demeura indispensable & la ri8lisatfon des objectifs fixés par le 
con5et1 de s&curité. Je recoraaede donc au Conseil do proroger le mandat de 
la Porc* pour une nouvmllo p4riodm de six mir. Conformiawnt b la pratigue 
étahlfe, j'ai engagi des consultation6 avec les parties concernées et 
j’iaformrai le Conseil dm leur5 résultats dès qu'ellms se seront achmvées. 

43, Cela itant, je dois 4% zIouv6eu souligner que la Porc8 tonnant ~a6 cria6 

financfk6 cbronlqus qui CIO C6686 de S’~raV6r 6t qui iSQU66 Un6 chargs tout 

i# f&it fnjU8tiff/6 aUS pays qui fOUrni66eat dSS COlltfibg6a3t6. Je pattPyg6 

/ . . . 
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pleinement les pr6occupatious des gouvernements de co8 pays 0 cet égard, Dans 
mon rapport du 15 octobre 1991 (W23104) sur le financement de 10 Force, j’ai 
officiellement rhsffird que le meilleur moyen d’assurer le financement de la 
Force dans des conditfons 6quitables serait à mon avis que la part des coûts 
incombant ir 1’ONU soit financée au moyen de contributions mise& en 
recouvrement. Apr?+e l’adoption de la rkolutioa 682 (1990) du Conseil de 
shcurité en date du 21 décembre 1990, le Secrkariat a participé activement 
aux travaux du Conseil 8ur cette question et a arrêté une nouvelle méthode 
pour ddfinir et rationaliser les coûts supplémentaires et extraordinaires. 
Les gowernemente intéressés sont convenus de réduire leurs demhndee de 
remboursement de 29 \ au cas où 13 Conseil déciderait de financer la Force r,u 
moyen de contributiona mises en recouvrement. Je formule l’espoir que le 
Conseil saisira cette occasion pour donner à la Force une assise financière 
solide. 

44. Je saisis cette occasion pour exprimer mu profonde gratitude aux 
gouvernements de8 paya qui fournissent à la Force des contingents militai.rets 
et des unités de police civile pour le soutien indéfectible qu’il8 apportent à 
cette importante operatioa de maintien de la paix des Nation8 Unies. Je tiens 
aussi à remercier les gouvernements qui contribuent au financement de la Porte. 

45. Pour conclure, je tiens à rendre hommage à mon représentant spécial, 
M. Oscar CamiliÔn, au commandant de la Force, le général Clive Milner, et au 
personnel militaire et civil de la Force, qui oat continué de s’acquitter avec 
efficscit8 et dévouement de la mission importante et délicate que leur a 
confiée 10 Conseil de sécurité. 

/ . . . 
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